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« Annemasse-Bellegarde CycloTour » 
est une randonnée à vélo route non chronométrée et sans classement 

(Carte et profils du parcours en page 2) 
✓ Le port du casque rigide est obligatoire pour tous les cyclistes participants. 

✓ Chaque participant devra se conformer au code de la route, aux arrêtés préfectoraux ou municipaux et se considérer en excursion 
personnelle. 

✓ Chaque participant certifie qu’il n’a aucune contre-indication médicale à la pratique du cyclisme hors compétition et que son 
vélo dispose de tous les organes de sécurité en bon état de fonctionnement. 

✓ Les Vélos à Assistance Électrique (V.A.E.) doivent être conformes à la réglementation en vigueur. 

✓ L’Annemasse-Bellegarde CycloTour est interdite aux mineurs de moins de 16 ans. 

✓ Les mineurs de 16 et 17 ans doivent être munis d’une autorisation parentale (Voir modèle ici). 

✓ Retrait des dossiers et inscriptions sur place pour départs uniques et groupés sous escorte « Sécurité-motards » le 24 mars 2024, 
place des Marchés (départ avenue Jules Ferry) : 

 de 8h à 8h45 : parcours Elite pour un départ à 9h précises 

 de 8h45 à 9h45 : parcours 59 km / 67 km pour un départ à 10h précises 

✓ Réservation des repas seuls de 11h00 à 12h00 place des Marchés (jusqu’à épuisement du stock) 

✓ Emprunter obligatoirement le parcours balisé proposé par l'organisateur et satisfaire à tous les points de contrôle. 

 Parcours Elite : en cas de problème technique ou de fatigue, il est possible de diminuer la distance et le dénivelé en coupant 
à Régnier (km 62) et récupérant la route du retour. 

✓ Tout abandon de randonnée doit être signalé à un membre de l’organisation par téléphone (indiqué sur la feuille de route). 

✓ Adopter un comportement éco-responsable (éliminer vos déchets en respectant l’environnement). 

✓ Les randonneurs devront faciliter le passage des coureurs de la course officielle en cas de croisement sur le parcours. Par ailleurs, 
pour tout retour entre 12h00 et 13h00, la ligne d’arrivée ne sera pas franchissable (départs Elites puis Cadets). Se référer à la feuille 
de route pour l’itinéraire. 

 Les organisateurs se réservent le droit de modifier les itinéraires en fonction de la météo ou de tout autre événement fortuit 
ou de force majeure. 

 Clôtures : 

 ravito d’Arbusigny : 13h00 (parcours Elite) 

 ravito de Faucigny : 15h00 (tous parcours) 

 repas servi de 13h00 à 16h00 

 ligne d’arrivée : 17h00 
ASSURANCE OBLIGATOIRE 

Assurance Individuelle Accident : 

✓ Les licencié.e.s bénéficient des garanties accordées par l'assurance liée à leur licence. 

✓ Les non-licencié.e.s sont assuré.e.s par l’organisation uniquement en responsabilité civile. 

 Les organisateurs n’assurent pas les pertes ou vols du matériel personnel, ni les casses ou autres détériorations, etc. 

MESURES SANITAIRES LIEES AU COVID-19  

✓ Tous les acteurs (organisateurs, participants, visiteurs...) devront obligatoirement respecter l’ensemble les mesures sanitaires en 
vigueur à la date de cette manifestation, le 24 mars 2024. 

PROTECTION DES DONNEES  

✓ Communication des données collectées. Le participant accepte que les données personnelles strictement nécessaires à la 
réalisation de son inscription ou à ce qui est requis en vertu de la réglementation applicable, soient communiquées par Njuko 
SAS à l’Organisateur de l’évènement sportif et / ou les partenaires de l’événement. Njuko SAS ne communiquera en aucun cas 
les données personnelles du Participant à un tiers autre que l’Organisateur, sauf accord express et préalable de l’Internaute. 

✓ Droits d’opposition, d’accès et de rectification. Le participant a un droit d’accès aux données personnelles le concernant et est informé 
qu’il peut consulter à tout moment les informations qu’il a communiquées à Njuko SAS dans sa fiche d’inscription. Le participant a le 
droit d’obtenir la rectification des données inexactes qui le concernent, il est informé par Njuko SAS qu’il peut modifier ou effacer* ces 
informations personnelles à partir de sa fiche d’inscription." 

* Effacer les données personnelles : les données personnelles (nom, prénom, email, date de naissance, pièces jointes) seront définitivement effacées 
60 jours après la fin de l'événement, dans le cas où le participant en a fait expressément la demande (à partir de sa fiche d’inscription en ligne). 

Droit à l’image : vous autorisez les organisateurs à utiliser les photos et 
vidéos qui pourraient être réalisées gratuitement au cours de cette 
manifestation, pour une durée de 10 ans dans le monde entier et sur 
tous types de support (Internet, papier…). 

L’INSCRIPTION AU « GRAND ANNEMASSE-BELLEGARDE CYCLOTOUR » VAUT ACCEPTATION DU RÉGLEMENT 

ET DES MESURES DE PROTECTION DES DONNÉES CI-DESSOUS, DANS LEUR INTÉGRALITÉ 

https://cyclosannemassiens.fr/wp-content/uploads/2023/12/CAVS_ABCT2024_Autorisation-parentale.pdf
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